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Portant sur la composition du comité 

électoral consultatif de l'université du Mans 

ARTICLE 2 - Mandat des membres élus du comité électoral consultatif 

Le mandat des membres du comité électoral consultatif s'achèvera à la fin du mandat des membres en exercice 
du conseil d'administration. 

ARTICLE 3 - Exécution 

Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

ARTICLE 4 - Publication 

Le présent arrêté sera mis en ligne sur le site internet de l'université www.univ-lemans.fr. Il est accessible en 
cliquant sur ce lien : https://www.univ-lemans.fr/fr/universite/organisation-et­
fonctionnement/instances/actes-reglementaires.html . 
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